
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Département de l'Aube

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 221 000 euros HT

Référence : 2025-02-0070

Date de mise en ligne : Le mercredi 28 mai 2025 à 16:12:25

Date de clôture : Le mercredi 25 juin 2025 à 18:00:00

Titre : Maîtrise d'œuvre pour la construction du Centre d'Incendie et de Secours (CIS)
d'AIX-EN-OTHE pour le compte du SDIS de l'Aube

Descriptif : La SIABA, en sa qualité de mandataire, agit pour cette opération pour le compte du

SDIS 10.        

La présente consultation concerne une procédure adaptée restreinte. Le présent

avis concerne ainsi la phase 1 relative aux candidatures pour laquelle l'acheteur

désignera 3 candidats admis à remettre à remettre une offre.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 05/06/2025 à 10:35:06 ] Bonjour,

Il est demandé la qualification opqibi 1333 ou équivalent pour répondre à ce projet.
Etant titulaire des qualifications opqibi 1331 et 1332, celles ci conviendraient-elles comme équivalentes ?

Merci d'avance
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 06/06/2025 14:23:39 ] Madame, Monsieur, 

A la suite d'une question d'un opérateur économique, vous trouverez ci-dessous ladite question. 

Question : 
Bonjour,
Il est demandé la qualification opqibi 1333 ou équivalent pour répondre à ce projet.
Etant titulaire des qualifications opqibi 1331 et 1332, celles ci conviendraient-elles comme équivalentes ?

Afin de répondre à la question posée, le Règlement d'Appel à Candidature a fait l'objet d'une légère
évolution dont les éléments ont été précisés en couleur rouge. Aussi, le DCE a été modifié en
conséquence. 
Les opérateurs économiques sont donc invités à prendre connaissance du nouveau règlement.

Cordialement, 

Service des marchés publics
SIABA
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